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REPUBLIQUE DU BENIN
Fralemilé-Jusiics-Travâil

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

oEcRET N" 2015-166 DU 13 AVRTL 2015

portant titularisation et nomination de dix-neuf
(19) commissaires de police stagiaires au grade
de commissaire de police de 2è'" classe.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

la loi n"93-010 du 20 août '1997 portant Statut Spécial des Personnels de
la Police Nationale ;

la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

le décret n"2014-512 du 20 aoûl 2Q14 portant composition du
Gouvernement;

le décret n"2012-429 du 06 novembre 2012 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'lntérieur, de la Sécurité
Publique et des Cultes ;

le décret n"2008-817 du 31 décembre 2008 portant attributions,
organisation et fonctionnement de la Direction Générale de la Police
Nationale ;

le décret n' 59-222 du 15 décembre 1959 portant règlement sur la
rémunération, les indemnités et avantages matériels divers alloués aux
fonctionnaires des Administrations et Etablissements Publics de l'Etat et
des actes qui l'ont modifié ;

le décret n"97-622 du 30 décembre 1997 portant Statuts Particuliers des
Corps des Personnels de la Police Nationale ;

le décret n'2002-395 du 06 septembre 2002 portant identification des
autorités investies du pouvoir de nomination et de promotion des
fonctionnaires de la Police Nationale dans leurs différents grades ;

le décret n'20 14-538 du 25 août 2014 portant nomination de dix-neuf
(19) Elèves Commissaires de Police au grade de Commissaire de Police
Stagiaires,

les rapports de fin de stage probatoire des intéresses ; f
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Sur proposition du Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité Publique et des
Cultes;

le Conseil des Ministres entendu en ses séances des 04 et 11 mars
2015,

DEGRETE:
Article 1"': Conformément aux dispositions de I'article 56 alinéa 2 du décret n'97-
622 du 30 décembre 1997 portant Statuts Particuliers des Corps des Personnels
de la Police Nationale, les Commissaires de Police Stagiaires ci-dessous cités dont
la manière de servir a été jugée satisfaisante au cours d.e leur stage probatoire,
sont titularisés et nommés Commissaires de Police de 2"'" classe pour compter
du 22iévrier 2014.

ll s'agit de :

1-ZOUNTCHEME Alain

2- SAGBOHAN Eunice Armelle Elodie

3- ADJAGNON Coffi

4- ADJIBA Alao Ganirou

5- BOKO Thibaut Mélinmon

6- MAKPONSE ESSEOUEDO Anicet

7- ASSANGBE Yao Casimir

8- DINGNI CoffiJean Serge

9- GOMON IDIKOUKOU Mouhamed Moktar

10- MOUSSA Akindé Zakariya

11- ZANKPO Codjo Armand

12- ALLOSSOGBE Arnaud

13- ADEGNIKA lbouraïm lkililou

14- TCHAN Koudouzou

15- BIAO Worou Bertrand

16- DATO Comlan Bertrand

17-ASSANI Adébayo Fayçal

18- BONI Rachidatou

19- EDON Adédji Eustache Eric.

Le

Article 2 : L'incidence financière découlant de la présente nomination sera payée
conformément aux conditions définies par les lois de finances en vigueur. f'/
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Articre 3 : Le Ministre de 
'rntérieur, 

de Ia sécurité pubrique et des curtes et reMinistre de. I'Economie, des Financ;;i;;r programmes de Dénationarisationsont chargés, chacun en ce qui te concerne,-oe'r,àppricatiàn-i",Iirp""iiions 
du

5iï:iij*-t, qui sera enresistré 
"t 

proiià'"riournar officier de ra Répubrique

Le Ministre de l'Economie, des Finances
et des programmes de

Dénationalisation,

15

Dr BoniY YI

Le Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité
Publique et des Cultes,

Fait à Cotonou, le 13 av rlPar le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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